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(54) Nouvelles installations de döfense ou de protection pour bâtiments industriels ou d’ activités 
tertiaires

(57) La présente invention se rapporte au domaine
des installations de défense ou de protection des bâti-
ments industriels ou d’activités tertiares.
Elle a plus précisément pour objet un bâtiment mobile
(5) entouré de systèmes de clôture (7) laissant un pas-

sage par des sas d’accès assurant le contrôle au moyen
de dispositifs d’identification des personnes mobiles,
autorisant l’entrée ou la sortie de celles-ci à l’intérieur ou
vers l’extérieur des bâtiments.
Utilisation pour la sécurité des accès dans l’industrie ou
dans les activités tertiaires.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à des instal-
lations de défense ou de protection permettant de con-
trôler l’entrée ou la sortie des personnes dans les sites
à risques, notamment les bâtiments industriels ou d’ac-
tivités tertiaires.
[0002] Elle a plus particulièrement pour objet des bâ-
timents mobiles comportant des sas d’accès assurant le
contrôle au moyen de dispositifs d’identification des per-
sonnes et autorisant l’entrée ou la sortie de piétons à
l’intérieur d’un espace clos comme un bâtiment industriel,
une installation tertiaire ou encore une usine à risques
industriels du type SEVESO.
[0003] Elle a précisément pour objet un dispositif de
sécurité permettant de contrôler l’entrée ou la sortie
d’éléments mobiles, notamment de piétons à l’intérieur
d’une entreprise, d’un chantier, d’un magasin ou d’un
entrepôt caractérisé en ce qu’il comporte un bâtiment
léger pourvu d’un sas d’accès relié à un dispositif de clô-
ture de part et d’autre de ce bâtiment et présentant en
adjacence à celui-ci un ou plusieurs tourniquets bascu-
lants assurant le contrôle des passages, de préférence
de deux à quatre tourniquets tripodes basculants.
[0004] Une caractéristique supplémentaire réside
dans le fait que les tourniquets sont pourvus d’un systè-
me de lecture, de badges à une des extrémités de la
rampe d’accès et ceux-ci ne peuvent basculer que si la
lecture du badge indique que le porteur est autorisé à
pénétrer dans cette enceinte close.
[0005] Le dispositif de protection comporte également,
en adjacence au bâtiment léger, des dispositifs d’arrêt
éventuellement mobiles destinés à assurer le passage
de personnel ou de visiteurs dûment autorisés.
[0006] Le dispositif comporte en outre une rampe d’ac-
cès située sur le devant du bâtiment léger qui filtre les
mouvements de personnes et qui fournit un sens de pas-
sage vers l’entrée ou vers la sortie au moyen d’un indi-
cateur de sens de passage.
[0007] Ladite rampe d’accès peut également compor-
ter un panneau d’identification amovible qui constitue un
élément de tri des entrées ou d’information aux entrants
ou aux sortants des obligations pour l’entrée.
[0008] Le bâtiment léger sera du type baraquement ou
bungalow comportant un seuil d’accessibilité et présen-
tant de deux à quatre tourniquets d’accès espacés d’un
intervalle permettant le passage aisé d’une personne.
[0009] Le bâtiment léger se compose en outre, d’une
pièce de contrôle permettant de filtrer ou de filmer les
entrées et d’assurer le fonctionnement des tourniquets
d’accès.
[0010] Les tourniquets peuvent fonctionner dans les
deux sens, soit en permettant l’entrée, soit en permettant
la sortie. Ils sont commandés par un dispositif de vérifi-
cation du type carte magnétique comportant la compa-
raison de l’identité et/ou les données essentielles d’iden-
tification ou les données sur l’horaire ou sur la localisation
du porteur. Si les données contenues dans ce dispositif

de vérification ne sont pas conformes aux instructions,
le tourniquet ne sera pas susceptible de basculer et de
laisser le passage. Eventuellement, il pourra être pourvu
d’un dispositif d’alarme sonore ou lumineux indiquant aux
agents de contrôle une perturbation fortuite ou voulue
dans les fonctionnement des tourniquets. Les tourni-
quets sont agencés de façon à ne laisser le passage qu’à
une personne à la fois. Ils peuvent être pourvus d’un
dispositif assurant le passage à des malvoyants ou à des
infirmes.
[0011] La présente installation de défense ou de pro-
tection selon l’invention, trouve une utilité particulière
pour assurer le filtrage et le tri des entrées ou des sorties
du personnel ou des visiteurs dans une entreprise pour
éviter que des personnes étrangères à l’établissement
ou encore des personnes non autorisées puissent péné-
trer dans l’établissement et soient susceptibles de causer
des détériorations ou de saisir des informations sur la
nature, le fonctionnement ou la destination des appa-
reillages, des moyens de fabrication ou des dispositifs
d’entreposage présents dans cette entreprise ou encore
sur la nature ou l’importance de moyens de fabrication
dans un atelier déterminé.
[0012] En particulier ce dispositif de contrôle ou de dé-
fense, est destiné à empêcher tout risque d’espionnage
industriel en rendant plus difficile une intrusion ou toute
sortie de personnes non autorisées.
[0013] Les dessins figurant en annexe fournissent des
précisions sur le dispositif selon l’invention sans toutefois
le limiter.
[0014] Ils montrent à la figure 1 une vue d’ensemble
de l’accès sécurisé qui comporte en vue en plan, l’entrée
des piétons (1) surmonté d’un panneau d’identification
ou d’information amovible (2), les bornes (8) indiquant le
sens du passage sont tournées soit vers l’intérieur de
l’installation sous contrôle (3), soit en sens inverse (4).
Le baraquement de surveillance (5) est disposé en ad-
jacence avec la voie de passage et deux grilles ou por-
tillons (6) (6bis) mobiles ou amovibles permettent le pas-
sage dans des conditions contrôlées plus spécifiques tel-
les que le transport de colis encombrants ou le passage
de personnes handicapées ou encore le passage de per-
sonnes ne possédant pas de badge d’identification mais
néanmoins autorisées. Ces grilles (6) (6’) sont raccor-
dées à un système de défense (7) (7’) déjà existants tel
qu’une clôture continue, interdisant à tout tiers un fran-
chissement non autorisé. Le seuil d’accès comporte en
outre, les tourniquets basculants (8) comportant un sys-
tème de lecture des badges (9) disposé à hauteur d’hom-
me pour une introduction ou un retrait aisé des cartes.
[0015] La figure 2, montre le dispositif en vue par-des-
sus, qui comporte deux rampes d’accessibilité (10) (10’)
disposées en avant et en arrière du sas d’entrée, la ba-
raquement de contrôle et de surveillance (5) placé entre
les deux rampes, les deux portillons mobiles (6) (6’) as-
sujettis au baraquement de contrôle (5) d’une manière
permanente et pourvus d’un dispositif d’ouverture tel que
des gonds ou un dispositif d’effacement. Ces portillons
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sont également fixés vers l’extérieur à la clôture déjà exis-
tante (7) (7’).
[0016] Le baraquement de surveillance (5) comporte
un regard (10) vitré ou transparent, permettant de visua-
liser les entrées ou les sorties et le personnel qui y est
présent sera chargé de remettre si cela est nécessaire,
des badges ou des moyens d’identification aux person-
nes qui en seraient démunies.
[0017] La figure 3, montre en vue de face d’une façon
plus précise le baraquement de surveillance (5) et le sas
de passage équipé de tourniquets basculants (8) équipés
d’un système de lecture (9).
[0018] Les dimensions d’un tel dispositif sont en lar-
geur d’environ 6 à 7 m pour une hauteur sous panneau
d’information de 2m50 à 3 m. Le passage pourvu de tour-
niquets basculants (8) (8’) est prévu avec quatre bornes
de lecture dont la largeur totale varie de 3 à 4 m pour
faciliter le passage des piétons.
[0019] La figure 4 montre par en-dessus l’accès au
baraquement de contrôle (5) par un seuil d’accès amo-
vible (11) tel qu’une porte s’ouvrant vers l’extérieur (12)
et permettant l’accès à une pièce de bureau pourvue d’un
siège (13) d’une table (14) et comportant juste devant,
un regard vitré (15) permettant de surveiller le fonction-
nement du dispositif de contrôle, notamment le bon fonc-
tionnement des tourniquets (8).
[0020] Dans cette représentation les dimensions de
l’ensemble restent identiques mais la largeur du passage
entre les tourniquets est de l’ordre de 2,4 m à 2,6 m dé-
limitant quatre travées de passage.
[0021] La figure 5 montre un autre mode de réalisation
du dispositif de contrôle selon l’invention. Il comporte vu
de face le baraquement de surveillance ou de contrôle
(5) pourvu de deux grille s’ouvrant sur l’extérieur (12)
(12’) et auxquelles s’assujettisse deux clôtures (148)
(18’). Entre le baraquement de contrôle (5) et une des
grilles, on a disposé quatre tourniquets du genre tripode
(8) assurant avec l’aide d’une carte d’accès (9) l’entrée
dans un sens ou la sortie en sens opposé. Dans le dessin
figuré à la figure 5 on a représenté trois des tourniquets
(8) (8’) (8") qui permettent l’accès. Un des tourniquets
(8’") tourne en sens inverse et permet seulement la sortie
de l’espace clos.
[0022] Les tourniquets tripodes (8) sont en général uni-
directionnels et permettent seulement de contrôler l’en-
trée ou la sortie des piétons. Ils peuvent aussi être à
double sens pouvant basculer dans un sens ou dans
l’autre pour peu que la personne concernée dispose d’un
badge ou d’une carte d’accès assurant la commande du
tourniquet tripode dans l’un ou l’autre sens.
[0023] Les lecteurs de badges (8) peuvent être dispo-
sés soit côté entrée soit côté sortie pour commander le
basculement des tourniquets tripodes d’un côté ou de
l’autre.
[0024] La baraque de contrôle peut en outre comporter
des volets roulants (18) disposés à l’intérieur mais du
côté rampe d’accès.
[0025] Des panneaux, éventuellement lumineux (13)

portent des informations destinées aux entrants ou sor-
tants. Dans le sens de l’entrée on a fait figurer les pan-
neaux avec une flèche indiquant la possibilité de péné-
trer. Un autre panneau comporte une croix ou tout autre
symbole d’interdiction destiné à faire comprendre que le
passage n’est pas ouvert à l’entrée.
[0026] Dans un autre mode de réalisation selon l’in-
vention (figure 6) une des grilles d’accès (6) est rempla-
cée par une barrière levante (14) assujettie solidement
sur la baraquement de contrôle (5). Elle est destinée à
assurer sous contrôle le passage d’un véhicule. Le ba-
raquement peut comporter un ou plusieurs systèmes
d’éclairage (19) (19’) tels que des projecteurs disposés
à l’extérieur pour surveiller ou détecter tout mouvement
de personnel.
[0027] Le baraquement de contrôle (5) peut également
comporter une ou plusieurs caméras grand angle (16)
(16’) permettant d’identifier tout véhicule qui se présente
devant la barrière levante (14). Le baraquement de con-
trôle (5) comporte encore une cellule photo électrique
(17) (17’) destinée à enclencher le mouvement de levage
de la barrière pour véhicule. Cette cellule peut être équi-
pée d’un système d’alarme ultra sonore déclenchée par
tout mouvement de véhicule qui ne disposerait pas d’un
dispositif autorisant le levage de la barrière. La cellule
photo électrique (17) est disposée a partie supérieure du
bâtiment de contrôle.
[0028] Dans un autre mode de réalisation du dispositif
de contrôle selon l’invention représenté aux figures 7A
et 7B, les tourniquets tripodes sont remplacés par un
tambour rotatif qui permet le franchissement d’un piéton.
La figure 7A montre le bâtiment de contrôle vu de l’exté-
rieur en plan équipé d’une barrière levante (14) et de
deux sas d’accès (10) (10’) l’un dans le sens de l’entrée,
l’autre dans l’autre sens.
[0029] Le bâtiment comporte une porte pleine d’entrée
(12) deux tambours rotatifs (24) (24’), une caméra grand
angle (16) et un détecteur ultra sonore (20) pour la bar-
rière levante (14) placée à un mètre environ de hauteur.
[0030] La figure 7B montre vu par l’arrière en plan le
bâtiment de contrôle (15) équipé à l’intérieur d’un plan
de travail (21) et à l’extérieur de deux tambours rotatifs
(24) (24’) commandés par un lecteur de badge (9), un
caisson à tiroirs (22) une tablette pour ordinateurs (23)
des rampes de circulation (10) (10’) agrémentées de pan-
neaux indicateurs(13) (13’) et de projecteurs extérieurs
(19) (19’) disposés sur la toiture du bâtiment.
[0031] Les tambours rotatifs (24) (24’) du type à trois
panneaux ou à panneaux multiples tournent autour d’un
axe central et sont montés sur un pivot. Ces tambours
peuvent être conçus pour tourner tous les deux dans le
même sens ou bien l’un dans un sens vers l’accès et
l’autre dans l’autre sens vers la sortie.
[0032] Les branches de chaque tambour peuvent oc-
cuper seulement l’espace médian ou bien être disposées
sur toute la hauteur du dispositif de contrôle.
[0033] L’invention est également définie par la teneur
des revendications annexées ci-après.
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[0034] Il est bien entendu que des représentations dif-
férentes ou d’autres modalités de contrôle notamment
par d’autres systèmes de contrôle d’accès que des cartes
magnétiques, notamment par vérification anthropomor-
phiques, ou par des tambours rotatifs, ainsi que des lec-
teurs différents, sont possibles et rentrent dans la portée
de l’invention.

Revendications

1. Dispositifs de sécurité permettant de contrôler les
entrées ou les sorties d’éléments mobiles à l’intérieur
d’un espace fermé caractérisé en ce qu’il comporte
un bâtiment léger pourvu d’un sas d’accès relié à un
dispositif de clôture et présentant en adjacence un
dispositif d’arrêt formé d’un ou plusieurs tourniquets
basculants tripodes ou de tambours rotatifs, assu-
rant le contrôle des passages dans le sens de l’en-
trée ou de la sortie.

2. Dispositif de sécurité selon la revendication 1, dans
lequel les tourniquets basculants tripodes ou les
tambours rotatifs comportent un système de lecture
de badges.

3. Dispositif de sécurité selon la revendication 1 et la
revendication 2, caractérisé en ce qu’il comporte
en outre, une rampe d’accès située sur le devant du
bâtiment, pourvu d’un indicateur de sens de passage
et d’éléments de détection.

4. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
1 à 3, dans lequel la rampe d’accès est pourvue éga-
lement un ou plusieurs panneaux d’identification
amovibles.

5. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le contrôle des entrées
et/ou des sorties d’éléments mobiles concerne le
passage de visiteurs ou du personnels de l’entrepri-
se ou des véhicules automobiles.

6. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel les tourniquets basculants
tripodes ou les tambours rotatifs sont au nombre de
deux à quatre.

7. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel les tourniquets basculants
ou les tambours rotatifs sont commandés par un dis-
positif de vérification du type carte magnétique.

8. Dispositif de sécurité selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel les dispositifs de vérifica-
tion du type cartes magnétiques comportent la véri-
fication de l’identité, les données essentielles de
l’identification, les données horaires et/ou la locali-

sation du porteur.

9. Mode d’exécution du dispositif de sécurité selon la
revendication 1, dans lequel ledit dispositif comporte
une entrée pour les piétons surmontée d’un panneau
d’identification ou d’information, amovible, un bara-
quement de surveillance disposé en adjacence,
deux grilles mobiles et un système de défense cons-
titué par une clôture continue.

10. Mode d’exécution du dispositif de sécurité selon la
revendication 1, qui comporte en outre un dispositif
d’accès pour tout type de véhicule qui consiste en
ce qu’on remplace une des grilles d’accès par une
barrière levante fixée au baraquement de surveillan-
ce et dont l’ouverture est commandée par une cellule
photo électrique disposée à la partie supérieure du
bâtiment de contrôle.

5 6 



EP 2 006 485 A1

5



EP 2 006 485 A1

6



EP 2 006 485 A1

7



EP 2 006 485 A1

8



EP 2 006 485 A1

9



EP 2 006 485 A1

10



EP 2 006 485 A1

11



EP 2 006 485 A1

12



EP 2 006 485 A1

13



EP 2 006 485 A1

14


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

